
L’Écho des falaises 2025
Sotteville-sur-Mer

L’équipe municipale vous présente ses meilleurs vœux pour la nouvelle année.

En période électorale, la communication publique doit respecter un devoir de réserve. 

Le code électoral, article L 52-1, interdit aux collectivités publiques de mener des actions de
propagande pendant les 6 mois précédant le scrutin.

Le bulletin municipal peut paraître, mais il doit présenter un contenu habituel et revêtir une
présentation semblable aux précédentes éditions. 

C’est pourquoi vous trouverez dans les pages suivantes vos
rubriques régulières à l’exception du message de Madame la
Maire. 

Les cérémonies peuvent être organisées à la condition
d’avoir lieu conformément à leur périodicité et conditions
habituelles. 

Le conseil municipal vous convie le dimanche 11 janvier
2026 à la salle la Grange à 11h00 pour la cérémonie des
vœux.





Élections municipales de mars 2026
Changement du mode de scrutin dans notre commune 

 
Les 15 et 22 mars 2026, auront lieu les élections municipales à Sotteville-sur-Mer. Vous élirez le
conseil municipal qui sera chargé durant 6 ans de régler « par ses délibérations les affaires de la
commune » (article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales). Le conseil municipal
(composé des conseillers municipaux élus) se réunira ensuite pour élire, en son sein, un maire et un
ou plusieurs adjoints.

Les règles de l'élection municipale ont changé pour les communes de moins de 1000 habitants,
comme Sotteville-sur-Mer, suite à une loi du 21 mai 2025.

Désormais, le scrutin de liste paritaire (applicable aux communes de 1000 habitants et plus)
s'applique à notre commune.

Concrètement, qu’est-ce que ça change pour vous lors du vote ?

         - Le vote se fera sur une ou plusieurs listes non modifiables de candidats : vous ne pourrez
plus ni ajouter de noms, ni en enlever ou en rayer. Autrement dit : le « panachage » ne sera plus
autorisé. 
 
Attention : si une liste des candidats est modifiée (ajout d’un nom, suppression…), votre vote sera
considéré comme nul et ne sera donc pas comptabilisé.
 
         - Chaque liste de candidats respectera la parité, avec une alternance de candidats homme-
femme-homme-etc. ou femme-homme-femme-etc. et ce jusqu’à la fin de la liste.
         
         - Le nombre de candidats sur la liste sera variable : soit le nombre fixé par la loi (effectif
légal), soit 1 ou 2 candidats de moins, soit 1 ou 2 candidats de plus (mais ces candidats
supplémentaires ne siègeront pas s’ils sont élus ; il s’agira de remplaçants en cas de vacance de
sièges).

302 rue Garibaldi - 69007 Lyon 
 04 37 43 39 80 amrf@amrf.fr



La place : de l’embellissement...  

Plan de composition



...à la lutte contre les inondations 
Le Contrat de territoire concernant le projet de la place de Sotteville-sur-Mer a été  signé
le 27 novembre 2025 par les présidents de la Région Normandie, du Département  de la
Seine-Maritime et de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre. Avec cette
signature, ils confirment leur engagement financier en faveur du projet. 

Depuis son lancement en
2021, le projet a évolué et
intègre désormais un plan
de lutte contre les
inondations. Celles de la
place génèrent des
désordres jusqu’à la rue
des Anciens Réservoirs,
comme le montrent les
flèches illustrant la carte
ci-contre. C’est pourquoi la
commune prépare un
dossier “loi sur l’eau”. Des
premiers prélèvements ont
été analysés en novembre
pour mesurer la
perméabilité  de la future
noue.



Les autres quartiers ne sont pas oubliés
Dans cette lutte contre les inondations, le reste du village n’est pas oublié. Le bailleur social “3 F
Normanvie”, la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre et la commune travaillent
ensemble à la protection des habitations du quartier des Gimblays. Des études sont faites sur les
bassins de rétention. Rue du Bout de Bas, le passage d’une caméra dans les canalisations a permis
un premier diagnostic.

La phase 2 des travaux de la rue du Bout
de Haut et du chemin de la Forge
s’achève. Après la rénovation complète du
réseau d’eau et d’assainissement,  
l’éclairage public fait peau neuve. Les
lignes électriques sont enfouies, de
nouveaux mâts et lanternes sont en cours
d’installation. 
En 2026, l’ensemble de la chaussée sera
refaite. Les habitants recevront de la
Communauté de Communes de la Côte
d’Albâtre un courrier leur demandant de
réaliser leurs éventuels travaux privatifs
avant que cette phase 3 ne débute. Il est
souhaitable qu’aucune tranchée ne soit
ouverte dans les deux années suivant la
remise en état de la chaussée.

Le Bout de Haut 
fait peau neuve



Un vrai coin cuisine, un chauffage tout neuf, un espace
rénové pour les enfants et le personnel ... La Communauté
de Communes de la Côte d’Albâtre a donné un coup de
jeune au centre de loisirs et de périscolaire. Jamais les
enfants n’y ont été aussi nombreux.

À l’église, plus de peur que de mal !

À la mer, les travaux sont terminés 
Le Syndicat Mixte du Littoral qui gère la
façade maritime du département a
consolidé l’épi. Des  travaux d’entretien ont
été réalisés sur l’escalier. Pour des raisons
de sécurité, une barrière incite les
promeneurs à descendre par les échelles qui
ont été toutes deux remplacées. 

L’architecte des Bâtiments de France a rassuré la commune sur l’état du clocher, sa toiture
ayant été restaurée. Il a fait quelques recommandations : nettoyer les fientes de pigeons,
réparer la porte, intervenir sur un chéneau mal orienté. Tout est en cours.

De la couleur au centre de loisirs...



Autant d’occasions ...

Lundi de Pâques le 1er avril Fêtes des mères et des pères

Fête de la musique

Récompenses scolaires
Festival du lin 

et de la fibre artistique 



...de se retrouver

Octobre rose

Repas des aînés

Concert avec le
Conservatoire

de la Côte d’Albâtre

 Demi tour de France 
pour Robert Guyot  

80 ans en faveur du don
du sang

Critérium tour 

Noël des enfants 



Des associations dynamiques
Les associations animent le village, rassemblent, luttent contre l’isolement, mettent la culture à la
portée de tous et soutiennent les personnes fragiles. Pour les soutenir, le conseil municipal a voté
en 2025 la somme de 15 520,00 € de subventions.



 ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS 
Jeudi 8 mai 2025

 Cette année, ce 8 mai était venteux mais beau : nous avons 
pu célébrer l’armistice de la Seconde Guerre mondiale au
Monument aux Morts, devant l’église. Louis Matton, jeune
Sottevillais qui a suivi une préparation à la Communauté
de Communes de la Côte d’Albâtre pour devenir Cadet de
la République, y a fait ses premiers pas de porte-drapeau. 

Sur la photo, la passation entre Gérard Blondel, l’ancien
porte-drapeau, et Louis Matton, le nouveau. 

 
Officiels, familles, militaires et musiciens ont commémoré
le 85ème anniversaire des combats de Juin 1940. Des
combats qui se sont déroulés sur la Plaine de Sotteville,
comme dans de nombreuses communes de la Côte
d’Albâtre. Cette cérémonie a été l’occasion d’inaugurer le
deuxième tronçon du Parcours de Mémoire Juin 40 mis en
place par la Communauté de Communes de la Côte
d’Albâtre et intitulé « Tenir coûte que coûte ». ` Ce
Parcours de randonnée n°2 part de Saint-Pierre-le-Viger
et se termine à la Bergerie, à Sotteville-sur-Mer. L’espace
mémoriel, que la commune y a mis à disposition de la
CCCA, compte une stèle et 13 panneaux d’information. 

Assemblée Générale de l’association des Anciens Combattants 
le mercredi 5 novembre à la Mairie 

A la fin de cette cérémonie, les participants sont allés se recueillir devant la plaque de
Népomucène Lavoine, héros Sottevillais de la Guerre de 1870 qui a reçu la Légion d’Honneur
sur lechamp de Bataille pour acte de bravoure. Ils ont ensuite rejoint la salle La Grange pour
partager unvin d’honneur offert par notre association. Enfin, les Anciens Combattants
accompagnés de Madame la Maire sont allés déjeuner à La Valé Normande. 

 
La commémoration de l’Armistice nous a permis d’accueillir
au Monument aux morts, trois militaires du 13ème Bataillon
de Chasseurs Alpins. En manœuvre sur notre territoire, ils
ont accepté de participer à notre cérémonie en souvenir
d’un des soldats de leur régiment mort dans la Plaine de
Sotteville en juin 1940. La cérémonie fut suivie du
traditionnel verre de l’amitié offert par notre association et
du repas au Bistrot Cauchois pour les Anciens
Combattants et leurs familles accompagnés de Mme la
Maire. Comme elle le fait régulièrement, la Bibliothèque a
fait écho à notre commémoration en installant une
exposition thématique qui, cette année, faisait découvrir des
archives municipales ou familiales exceptionnelles. 

L’association des Anciens Combattants souhaite sincèrement remercier toutes les 
personnes, sottevillais ou touristes, qui participent à leurs commémorations car nous 
sommes toujours très nombreux lors des cérémonies avec le bonheur d’accueillir des 
enfants. 

Dimanche 15 juin 2025  

Mardi 11 novembre 2025 



Nos pilotes participants au championnat de Normandie de trial ont encore cette année, fait briller les
couleurs de notre club, et par leurs résultats tout au long de l’année, lui ont permis de garder son titre de
meilleur club de trial normand. 6 de nos 11 pilotes en compétition trial sont sur les podiums, dont 4
occupent les premières et deuxièmes places des deux plus hautes catégories.

Paul CAUDRON: Champion de Normandie TR1, Tony CAUDRON: Vice-champion de Normandie TR1
Baptiste ANCELLE: Champion de Normandie TR2, Stéphane NOËL: Vice-champion de Normandie TR2

Benoît BLONDEL: 3ième du championnat TR4+, Patrice PÉRIER: 3ième du championnat TR4

Au motocross vintage des nations, le MCSM s’est classé 8ième/16 nations. 2 de nos pilotes ont aussi
participé au championnat de France et ont terminé sur les podiums. Mathis LOTTEAU termine
3ième du championnat de motocross vintage catégorie MX vintage pré 90
En championnat de France de trial, Baptiste ANCELLE termine Champion de France de trial espoir
3 (- de 15 ans).
Baptiste, notre plus jeune pilote, fait depuis l’année dernière, la fierté de notre club. Il démontre que nous
sommes en capacité d’accueillir des jeunes et de les mener aux places d’honneur en compétition. Le
MCSM s’engage auprès d’eux en leur offrant une petite aide financière pour leur engagement en 2026. 
Notre club a organisé deux épreuves en 2025 : Motocross vintage « Classic Race » le 27 Avril 2025
TRIAL Championnat de Normandie et Picardie le 1er Juin 2025.
Le bilan financier de notre club est positif, mais nous a amené à réfléchir sur l’organisation du motocross
vintage « Classic Race ». Celle-ci demandant d’importantes dépenses, nous fait prendre des risques
quant aux recettes nous laissant que peu de bénéfices. Après concertation, nous avons décidé d’organiser
uniquement notre épreuve de trial du championnat de Normandie le 7 Juin 2026. 

Notre club tient à vous remercier pour votre soutien et pour l’intérêt que vous lui portez. 
Nous vous souhaitons un joyeux Noël et de bonnes fêtes de fin d’année.  

Le président et les membres
du bureau du MCSM. 

Le moto club de Sotteville-sur-Mer 
est heureux de vous adresser son bilan sportif 2025

       Paul CAUDRON                        Tony CAUDRON                      Baptiste ANCELLE                   Mathis LOTTEAU







Chères Sottevillaises, chers Sottevillais,

Nous retiendrons de l'année 2025 cet événement tant attendu : le dépôt, par la Municipalité, de la
demande de permis de construire qui permettra d'effectuer les premiers travaux de sauvegarde de
la Chapelle du Val. Nous savons tous qu'elle se dégrade dangereusement !

Dès ce dépôt envoyé - en septembre dernier - plusieurs réunions ont eu lieu dont celle très
importante du 24 octobre, in situ, à laquelle participaient des membres de la DRAC, l'architecte des
Bâtiments de France, l'architecte du Patrimoine qui nous accompagne, des élus de la Mairie dont
Madame Changarnier et des membres de l'Association. Nous sommes maintenant en mesure de
commencer à chercher des mécènes. Nous nous y employons ! 

Une première réunion a déjà eu lieu avec l'architecte et son collaborateur, l'historien qui a écrit
l'étude très fouillée sur la Chapelle, et nous-mêmes.

L'objectif de ce genre de rencontre est de monter un dossier que nous remettrons aux éventuels
mécènes une fois ceux-ci identifiés. Si vous avez des idées contactez-nous sans attendre ! 
Nous serons heureux, outre ce
dossier, d' offrir le fascicule
que nous avons publié cette
année, avec l'aide financière
du Crédit Agricole, et qui
présente la Chapelle, son
histoire et sa statuaire.
Beaucoup d'entre vous en ont
déjà pris connaissance.

Il en reste sûrement à la
bibliothèque et/ou à la Mairie.

2026 devrait donc être une
étape importante vers la
sauvegarde de notre Chapelle,
richesse patrimoniale de notre
village.
Pour mieux la connaître, pour
mieux l'apprécier aller sur le
site : http://chapelleduval.fr

Belle et Bonne Année 2026

La Chapelle du Val, Notre-Dame du Val



Sotteville-sur-Mer : une année sportive record pour la section locale !
              Un soutien précieux de la mairie

La section tient également à remercier chaleureusement la mairie de Sotteville-sur-Mer pour la mise à
disposition de la salle communale. Ce soutien essentiel a permis non seulement de maintenir les activités
dans de bonnes conditions, mais aussi d’augmenter le nombre de licenciés, en particulier parmi les
habitants du village, renforçant ainsi l’ancrage local du club.
La section sportive de Sotteville-sur-Mer vient de clôturer sa treizième saison, et celle-ci restera sans
aucun doute comme l’une des plus riches et des plus dynamiques depuis sa création. Cette année encore,
l’équipe d’encadrement a su proposer des activités variées, adaptées à tous les âges, et fortement
ancrées dans la vie du village. Elle a vécu une année riche en initiatives, mêlant convivialité et efforts
partagés. Avec l’ambition d’animer le territoire rural et de proposer des activités adaptées à chaque âge,
la section poursuit son engagement au service des habitants, près de 32 habitants de Sotteville sur Mer
pratique dans notre section, un record !

 
 
 

Un succès inédit pour les 3–6 ans :
l’éveil corporel fait le plein. Les
plus jeunes ont été
particulièrement nombreux cette
saison : 16 enfants ont participé
chaque semaine aux séances
d’éveil corporel. Un véritable
record ! Encadrés par Alexandre
et Thierry, les enfants se
retrouvent tous les jeudis de 17h00
à 18h00 pour explorer la motricité,
apprendre à se déplacer, se
coordonner et découvrir les jeux
d’opposition de manière ludique
et sécurisée. Cette activité devient,
un rendez-vous incontournable
pour les familles. La
démonstration de fin de saison a
rassemblé parents et proches
autour d’un moment chaleureux,
où les enfants ont pu montrer
leurs progrès. Diplômes et petites
coupes ont été remis, offrant à
chacun un souvenir marquant de
l’année passée. Les plus grands
du groupe, désormais en classe de
CP, ont naturellement intégré les
cours d’école de lutte proposés le
lundi au Bourg-Dun.

 
 
 

Un Wrestling Fitness en pleine expansion. Le dynamisme de la section
ne s’arrête pas aux plus jeunes. Les séances de Wrestling Fitness,
proposées chaque jeudi de 18h15 à 19h15 puis de 19h15 à 20h15,
connaissent également une très forte participation, le créneau du
mercredi soir, animé par Alice de 18h30 à 19h30, affiche complet
toutes les semaines. Les séances sont pensées pour varier les plaisirs
et maintenir la motivation : travail musculaire ciblé, circuits
thématiques, mobilité, exercices en duo, challenges collectifs…
Cette activité rencontre un franc succès car elle combine à la fois
effort physique, renforcement général, et surtout convivialité, valeur
phare de la section.
Des temps forts pour animer la saison. Un événement très attendu
par les plus petits aura lieu le 18 décembre : la visite du Père Noël !
Chaque enfant recevra un petit cadeau. Les adultes du Wrestling
Fitness, quant à eux, clôtureront la saison autour d’un repas convivial,
symbole de la belle cohésion du groupe et de l’ambiance chaleureuse
qui règne au sein des cours. Ce moment de partage est devenu un
incontournable, très apprécié de tous les participants.



Des activités
variées, des ateliers
dirigés une fois par

mois,
des échanges et

partages,
de l’entraide,

de la convivialité

Salle de la
bergerie
(à l’étage)

pour plus
d’informations

contacter
V.Schepens

06 87 58 58 71

Un
marché
de Noël

Association
  “AtelierdesTouch’Atout”

Adhésion: 18€
gratuité des

activités

“la créativité c’est
l’intelligence qui

s’amuse”
A. Einstein 

Rejoignez
l’association
des Touch’a

tout

tous les
mercredis et
vendredis de

14h à 17h sauf
pendant les

vacances
scolaires



Nos commerçants en mode hivernal

Réouverture du camping Les Pommiers et du Pré Marin 
en avril 2026 

Fermeture 
de la boulangerie 

courant février 2026
et du 19 au 29 juin 2026

inclus

Fermeture 
de la Valé Normande
du 22 décembre 2025 

au 13 janvier 2026 inclus
et du 11 au 21 avril 2026

inclus

Réouverture 
du Bistrot Cauchois 
courant mars 2026



LE BAC JAUNE arrive chez nous ! 

La Communauté de communes de la Côte d’Albâtre 
a décidé de modifier son système de collecte.

Pour un tri plus facile, elle introduit deux nouveautés. Dès février 2026, les
emballages & papiers seront collectés en porte-à-porte grâce au bac jaune.

1) Pour vous faciliter le geste de tri, un bac jaune vous sera gratuitement mis à
disposition  et sera collecté devant votre domicile ! Vous pourrez y déposer tous
les papiers  et emballages recyclables, plus besoin d’aller les déposer aux
colonnes de tri.

2) Et plus besoin de se poser mille questions : tous les emballages et les papiers  
se recyclent et peuvent être déposés ensemble dans le bac jaune !

le tri devient facile !



LE BAC JAUNE arrive chez nous ! 

Comment l’obtenir ?







37 rue de Beaumont
76740 Sotteville-sur-Mer

mairie.sottevillesurmer@
wanadoo.fr

Le mardi de 10h30 à 11h30
Le jeudi de 16h00 à 17h00
Le vendredi de 17h00 à 18h00

02.35.97.62.28 www.sotteville-sur-mer.fr

La Mairie au quotidien

Les comptes rendus des conseils municipaux sont consultables à la Mairie sur simple demande, sur le site
internet : www.sotteville-sur-mer.fr et 8 jours après le dernier conseil sur le panneau d’affichage de la Mairie.  
Directrice de la publication : Marie-Hélène CHANGARNIER
Comité de rédaction : Agnès VAN COLEN, Corinne DUJARDIN, Baptiste COGNIN et Fanny LOURETTE
Conception : Fanny LOURETTE - Impression et distribution : Mairie.
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